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AVANT-PROPOS 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ BullionΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-1-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Cadre règlementaire :  
 
[ΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŎƻǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнллл-1208 du 13 décembre 2000 relative à 
la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU) et complétée par les lois n°2003-590 du 2 juillet 2003 
Urbanisme et Habitat (UH) et n°2006-872 du 13 juillet 2006 Engagement National pour le Logement (ENL). 
  
9ƴ нлмл Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнлмл-788 du 12 juillet 2010 Engagement National pour 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9 ŘƛǘŜ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜύΣ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ 
prérogatives des documents de planification tel que le PLU.  
 
Depuis le 14 mars 2014, la loi n°2014-366 Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) modifiée par 
la loi n°2014-1170 Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǾƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƳōŀǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ Řǳ 
logement.  
 

Article L123-1-2 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 139 (V) 
Modifié par LOI n°2014-1170 du 13 octobre 2014 - art. 25 

 
Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement.  
 
Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 
développement forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de 
biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.  
 

Il analyse la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte 
des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  
 
Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et 
électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  
Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix 
années précédant l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme.  
 
Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 

des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale 

et au regard des dynamiques économiques et démographiques. 
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Il est à signaler, conformément au décret n°2017-1810 du 28 décembre 2017, que la commune de 

.ǳƭƭƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄŜƳǇǘŞŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ н Řǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ LL Řǳ ǘƛǘǊŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ 

Řǳ ƭƛǾǊŜ LLL Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘion, pour les deux dernières années de la sixième 

période triennale (2018 et 2019). Voir décret en annexe du PLU. 
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1. PRESENTATION GENERALE DU TERRITOIRE COMMUNAL 
 

La commune de Bullion se situe dans le département des Yvelines à environ 60 km de Paris. Elle appartient à 

ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘΣ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ Rambouillet, à la Communauté de Communes Plaines et Forêts 

ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŘŜǇǳƛǎ лмκлтκнлмн ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƭŜ 

01/01/2015. 

La commune se situe au sud du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. Elle est limitrophe au nord 

des communes de Choisel, Cernay-la-Ville et Pecqueuse, au sud des communes de Rochefort-en-Yvelines et 

Saint-Arnoult-en-¸ǾŜƭƛƴŜǎΣ Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭŜǎ-les-Bordes 

et de Clairefontaine-en-Yvelines. 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ н 090 hectares, la commune est composée essentiellement de forêt (61 %) et de terre 

agricole (31 %). 

Avec ces 1 939 habitants (INSEE 2014), la densité de population est des 93 hab/km². 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǊǘŜǳǊΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀȄŜ tŀǊƛǎ κ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ κ 

Saint-Quentin-en-Yvelines / Rambouillet / Chartres. La commune se situe à proximité des principaux axes routiers 

régionaux et ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊŀǇƛŘŜ Ł ƭŀ w5 фууΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƾƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ ǎǳŘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΦ  

 

 

 

Situation géographique, source PNR 
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2. LES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

 

2.1. Compatibilité et prise en compte des documents supra-communaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. La charte du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse (PNR) 2011-2023 
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Le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse comprend 51 communes, pour un territoire de 63 321 

hectares, abritant 109 000 habitants. En signant la Charte, les communes se sont engagées à transcrire ses 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ  

Axe 1 : Gagner la bataille de la biodiversité et des ressources naturelles dans un espace 

francilien 

1-2 : Maintenir la vocation agricole, forestière et naturelle des espaces non urbanisés et garantir leur 

continuité 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƴǘƻƴƴŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ 

1-3 : Promouvoir une urbanisation endogène, dynamique, sobre et de qualité 

- Développer une démarche innovante de densification des tissus urbains existants 

1-4 Υ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ environnementale et paysagère des nouvelles infrastructures de transport. 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

1-5 Υ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛversité et du 

paysage 
- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ 

écologique en espaces urbanisés. 

- wŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ou de création de ZAE. 

- {ƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴƎŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

- {ƻƛƎƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

1-6 : Restaurer et préserver la trame verte et paysagère 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ζǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞη Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ŘŞŎƭƛƴŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

- Consolider la sous-trame arborée du territoire par le développement/restauration des éléments fixes et des 

continuités écologiques (haies, bosquets, prairies...). 

- Enrichir la sous-trame herbacée du territoire et rouvrir les fonds de vallée en fonction des critères écologiques et 

paysagers. 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘǳŜ ŀǳȄ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΦ 

1-7 : Restaurer et préserver la trame bleue 

- Restaurer la continuité écologique des rivières. 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ rivières, proscrire tout recalibrage et leur permettre de 

recouvrer leur espace de liberté. 

- Maintenir et restaurer les zones humides. 

1-8 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

patrimoine 
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- Prendre en compte le paysage et le patrimoine culturel dans la gestion forestière 

1-10 Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ 

parcelle 
- [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊfaces agricoles, forestières et naturelles. 

1-11 : Réduire fortement la pollution des eaux 

- Améliorer la collecte et le traitement des eaux usées. 

- Lutter contre la pollution des eaux pluviales. 

1-12 : Protéger les espaces, habitats et espèces remarquables, restaurer les milieux altérés 

- Protéger les «Sites de biodiversité remarquable» et veiller à maintenir leur richesse. 

- Protéger les espèces menacées. 

- wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ζ½ƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊη Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƭǘŞǊŞǎΦ 

- Prévenir et maîtriser la prolifération des espèces exotiques. 
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Axe 2 : Un territoire périurbain responsable face au changement climatique 

2-2 : Accompagner les collectivités, les particuliers et les entreprises vers la maîtrise de leurs 
consommations énergétiques 

- Réduire la consommation énergétique des bâtiments et aménagements publics. 
- Réduire la consommation énergétique des bâtiments et aménagements des particuliers et entreprises 

2-4 : Accompagner le développement de filières énergétiques renouvelables locales dont le bois-énergie 
- LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 

2-6 : Réduire les nuisances sonores et lumineuses 

- Inciter les collectivités à réduire les sources de pollution lumineuse ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

2-7 : Développer et promouvoir les transports alternatifs à la voiture individuelle 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ όōǳǎ-fer, voiture-fer, voiture-bus et vélo-
fer), ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜΦ 

- Promouvoir et développer un réseau de liaisons douces Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 
 

Axe 3 : Valoriser un héritage exceptionnel et encourager une vie culturelle rurbaine et rurale 

3-1 : 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- Recenser les structures paysagères et les éléments paysagers remarquables. 

3-2 : Protéger le patrimoine paysager et restaurer les paysages dégradés 
 

- Protéger et restaurer les paysages exceptionnels. 
- Protéger et restaurer les éléments remarquables du paysage. 
- Restaurer les paysages dégradés 

3-4 : Préserver les patrimoines bâtis et étudier leurs éventuels prolongements contemporains 

- Restaurer les éléments du patrimoine bâti non protégé publics et privés. 
- Renforcer la protection des ensembles bâtis exceptionnels et leur environnement. 
- Former aux techniques de restauration et savoir-faire traditionnels 

3-5 : Valoriser les patrimoines naturels, paysagers et culturels par des approches transversales 
- Mettre en place un tourisme nature/culture. 

 

Axe 4 : Un développement économique et social innovant et durable aux portes de la métropole 

4-1 Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭƻŎŀǘƛŦΣ ǎƻŎƛŀƭ 

- Augmenter la part de petits logements, de logements collectifs et du locatif. 
- Augmenter fortement la part du logement locatif aidé. 

4-2 : Permettre une installation pérenne et maîtrisée des activités dans les bâtiments existants, les tissus 
résidentiels, les centres-bourgs et les villages 

- tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 
- Réutiliser les bâtiments de fermes désaffectés pour les activités ou les services 

4-3 Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ et les services de proximité 

- Accueillir, orienter et assister et suivre les porteurs de projets 

4-4 : Encourager les entreprises à progresser vers une gestion environnementale 
 

- LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ environnementale 

4-5 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

- !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴκǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ƴŀƴǉǳŀƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 
et aider au reclassement 

4-8 : Accompagner la filière bois 

- Organiser et mutualiser la desserte forestière pour un meilleur rapport coût/efficacité/ préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

4-10 Υ {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜǎΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭes acteurs 
touristiques 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ ŞŎƻ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ 
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[Ŝ tbw ƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ 

leur caractère écologique et paysager. De nombreux sites apparaissent comme inconstructibles du fait 

ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘΦ [Ŝ 

PLU devra prendre en compte les orientations du PNR. " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜs zones urbanisées du village, 

ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀ ŀōƻǳǘƛ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ζ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ōƻǳǊƎǎΦ [Ŝǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀtion des secteurs urbanisés dans les bourgs historiques apparaissent limitées. 

Le parc identifie également des secteurs de « densification des tissus urbains existants » tout en « 

ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŞǘŜƴŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ζ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜƴŘƻƎŝƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀΣ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 

emprises urbaines existantes et non pas en extension. 

 

 

 

 

Plan du Parc, PNR 
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2.3. Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 2013-2030 
 

[Ŝ {5wLC Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

francilien. Il fixe des limites, impose des orientations et laisse aux collectivités territoriales, au travers de leurs 

dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ 

Le schéma directeur a été adopté par délibération du Conseil Régional n°CR97-13 du 18 octobre 2013 et 

approuvé par le décret n°2013-1241 du 27 décembre 2013. 

Les pièces 03, 03b et 03c intitulées « Orientations réglementaires et cadre de destination générale des différentes 

ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ η ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳȄ t[¦Φ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 

au regard des dispositions que le SDRIF doit respecter, notamment selon la hiérarchie des normes. 

Les villes proches de Rambouillet, le Perray-en-Yvelines, Limours et Saint-Arnoult-en-Yvelines sont identifiées au 

{5wLC нлол ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊΦ [Ŝ {5wLC нлол ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ 

territoire communal de Bullion. Les principales orientations visent :  

- la préservation et la valorisation des espaces boisés et agricoles (en vert) ainsi que des espaces agricoles 

(en jaune) 

- ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ζ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ηΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ƴƛ ζ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

densification préférentielle », ni de « nouveaux espŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ » identifiés. 
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Extrait du document intitulé orientations règlementaires du SDRIF 2030 : « Les objectifs poursuivis sont de 

ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōoisés et 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ η 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ Υ 

- répondre en priorité aux besoins locaux liés à la décohabitation, aux obligations de mixité sociale et au 

renouvellement du parc de logements dégradés; 

- ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Τ 

- ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ proximité ; 

- intégrer les développements dans leur environnement naturel sans le déstructurer et notamment en 

préservant la circulation des engins agricoles ; 

- ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

traditionnelles. 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜǎΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

principaux.  

" ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ 

ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ όŎŦΦ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞύ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

urbanisés de Bullion totalisent environ 83,63 ha (SDRIF)Φ ¦ƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ р ҈ ŘΩƛŎƛ Ł нлол ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł пΣн 

ha. 
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2.4. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ {ŜƛƴŜ-

Normandie 
 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ (SDAGE) est un document de planification qui fixe, 

pour une période de six ans, "les objectifs visés au IV de l'article L.212-1, à savoir les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux, et les orientations permettant de satisfaire aux principes prévus aux articles L.211-1 et L.430-

1 du Code de l'environnement. "Cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement 

climatique" (article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ Ϧƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 

protection du patrimoine piscicole" (article L.430-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021 a été adopté à une large majorité par le Comité de bassin le 5 novembre 

нлмрΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ que les orientations du Grenelle 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ǾŜŎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {5!D9 ǾƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ сн 

% des rivières (contre 39 % actuellement) et 32 % de bon état chimique pour les eaux souterraines 

Pour être plus concret, le SDAGE est accompagné d'un programme de mesures qui précisent les actions (moyens 

techniques, réglementaires et financiers) à conduire d'ici 2021 pour atteindre les objectifs fixés. Les huit défis et 

les deux leviers identifiés dans le SDAGE sont les suivants : 
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Défi 1 : Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 

- Renforcer la prise en compte des eaux pluviales Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
- Réduire les volumes collectés par temps de pluie. 

Défi 2 : Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 

- Protéger les milieux aquatiques des pollutions par le maintien de la ripisylve naturelle ou la mise en 
place de zones tampons. 

- Conserver les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements. 
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 

Défi 5 Υ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŦǳǘǳǊŜ 

- PǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀns les zones de 
protection réglementaire. 

- ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable de manières différenciée en zone urbanisée et en zone rurale. 

Défi 6 : Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 

- Eviter, réduire, compenser les impacts des travaux sur les milieux aquatiques continentaux. 
- Entretenir les milieux aquatiques et humides de façon à favoriser leurs fonctionnalités, préserver leurs 

habitats et leur biodiversité. 
- PǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 
- Préserver, restaurer et entretenir la fonctionnalité des milieux aquatiques particulièrement dans les 

zones de frayères. 
- Identifier et protéger les forêts alluviales. 
- 5ŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
- 9ǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ les zones humides. 
- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
- Préserver la fonctionnalité des zones humides. 
- Intégrer la problématique des espèces invasives et exotiques dans les SAGE, les contrats, les autres 

documents de programmation et de gestion. 

Défi 7 : Gestion de la rareté de la ressource en eau 

- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t future 

Défi 8 Υ [ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
- wŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 
- Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales adaptée. 
- Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la parcelle. 

Levier 1 : Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 

- 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƛ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘéliser les situations futures sur le bassin. 

Levier 2 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ 

- Favoriser la participation ŘŜǎ /[9 ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (SCoT, PLU et carte communale) avec le SDAGE 

- Favoriser la mise en place de démarches de gestion intégrée de la mer et du littoral et leur déclinaison 
dans les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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2.5. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ hǊƎŜ-Yvette (SAGE) 
 

Enjeu 1, objectif 1-2, action 3 / Enjeu 1, objectif 1-6, action 1 / Enjeu 2, objectif 2-3, action 2 
 

- Recréer et entretenir des zones tampons le long des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
- wŜŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊŎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 

ruissellement vers la nappe. 
- Mettre en place des actions en concertation avec les acteurs pour réduire les pollutions par les 

produits phytosanitaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enjeu 1, objectif 1-5, action 1 
 

- aŜƴŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. 
 

Enjeu 2, objectif 2-1, action 1 

- wŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊs ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 

Enjeu 3, objectif 3-1, action 2 

- LƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux. 

Enjeu 3, objectif 3-2, action 1 

- Réduire le ruissellement le plus en amont possible. 
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2.6. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 

Ce document-cadre prend en compte les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état 
ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ отм-2 ainsi que les éléments pertinents des schémas 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ōƻƴ 
état des continuités écologiques. 
 

Carte des composantes de la trame verte et bleue 
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En plus de ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ƭŜ {w/9 ŦƛȄŜ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł 

atteindre. Sur la commune de Bullion, ils consistent en : 
 

 Carte des objectifs de préservation et de 
restauration de la trame verte et bleue 

 

PRINCIPAUX CORRIDORS A RESTAURER 

/ƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ όŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
centre-bourg) 

ELEMENTS A PRESERVER 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ 
commune) 

Milieux humides (dans la partie sud de la commune : bois 
Martin, vallée de la Rabette, ruisseau de la Claye, Vieux 
/ƘŃǘŜŀǳΣΧύ 

  !¦¢w9{ 9[9a9b¢{ 5ΩLb¢9w9¢ a!W9¦w 

Ensemble de mares et mouillères 

Lisières agricoles des boisements de plus de 100 ha 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRINCIPAUX CORRIDORS A PRESERVER 

Corridors de la sous-trame arborée (partie sud de la 

commune et forêt de Ronqueux) 

Corridors de la sous-trame herbacée (au centre de la 

commune) 

/ƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

/ƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
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2.7. Le Plan de Déplacement Urbain ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF) 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
préservatiƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
en septembre 2013. 
 

Action 1-м Υ ŀƎƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

Inclure dans le rapport de présentation du PLU, une analyse des territoires en fonction de la desserte en 
transports collectifs, des itinéraires piéton, vélo et hiérarchisation du réseau de voirie. 

Intégrer dans le PADD les recommandations ci-ŀǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴtensification urbaine et sur les 
itinéraires pour les modes actifs. 

Traduire les orientations du PADD dans le zonage et le règlement. Une attention particulière dans la 
rédaction du règlement pour les articles suivants est demandée : 

- ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оκh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ƭŀǊƎŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
des conditions de déplacement à pied et à vélo ; 

- les articles 6, 7, 9, 10 eǘ мп ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 

Action 4-2 : favoriser le stationnement des vélos 

LƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜǎ Ȋƻnes U et AU du PLU les normes minimales proposées : 
- Iŀōƛǘŀǘ Υ мΣр Ƴч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǘ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ŘŜ мл Ƴч ƳƛƴƛƳǳƳΣ ŎŜǘǘŜ ƴƻǊƳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
ǉǳΩŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пллƳч ŘŜ {Ihb Τ 

- Bureaux : 1 m² pour 100 m² de SHON ; 
- Activités, commerces de plus de 500 m² de SHON, industries et équipements publics : 1 place pour 

10 employés minimum et prévoir également le stationnement des visiteurs ; 
- ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Υ м ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ Ƙǳƛǘ Ł ŘƻǳȊŜ ŞƭŝǾŜǎ ƳƻŘǳƭŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩétablissement 

; 
- [ΩŜǎǇŀŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ŏƭƻǎ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘΤ 
- /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ Ł ǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎΣ ǎŀƴǎ 

obstacle, avec une rampe de pente maximale de 12 % ;  
- Les vélos doivent pouvoir être rangés sans difficulté et pouvoir être cadenassés par le cadre et la 

roue ; 
- Des surfaces pour remorques, vélos spéciaux, rangement de matériel (casques) ainsi que des prises 

électriques pourront être réservées dans les locaux de stationnement vélo. 

Action 5-3 : encadrer le développement du stationnement privé 

Inclure des normes minimales de stationnement pour les opérations de logements. La valeur de la norme ne 
ǇƻǳǊǊŀ ŜȄƛƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ stationnement supérieur à 1,5 fois le niveau moyen de 
motorisation des ménages au dernier recensement INSEE, inclut le stationnement des deux roues motorisés. 
 

Fixer un nombre maximum de places de stationnement à réaliser lors de la construction de bureaux, 1 place 
maximum pour 55 m² de SHON. 

Prévoir une clause visant à permettre la mutualisation du stationnement dans le cadre de vastes projets 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞŎƻ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

Action 7-4 : contribuer à une meilleure efficacité du transport routier de marchandises et optimiser les 
conditions de livraison 

Il est recommandé de retenir à minima les normes suivantes : 
- commerces : une aire de livraison pour 1 000m² de surface de vente. Cette aire doit permettre 

lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘŜ нΣсл Ƴ ŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ пΣн Ƴ ŘŜ Ƙŀǳǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ 
ŘŞōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǊǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл ƳчΦ ŎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛƳƛƴǳŞŜǎ ǎǳr justification ; 

- bureaux et activités : une aire de livraison de 100 m² pour 6 000 m² de SHON. 
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2.8. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘΩLƭŜ-de-France (SRCAE) 
 

Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
Il définit trois grandes prioǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ нлнлΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ 
le développement du chauffage urbain et la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic 
routier. Il a été approuvé par le Conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 
décembre 2012. 
 

ENR 1.1 : déployer des outils en région et sur les territoires pour planifier et assurer le développement du chauffage 
urbain 

Imposer dans le règlement du PLU, aux constructions, travaux, installations et aménagement de respecter les 
performances énergétiques et environnementales renforcées en intégrant le raccordement aux réseaux de chaleur et le 
recours aux énergies renouvelables et de récupération. 

Vérifier que lŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳΦ 

Favoriser la densité de construction. 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύΦ 

ENR 3.3 : favoriser le développement de centrales photovoltaïque sur des sites ne générant pas de contraintes 
foncières supplémentaires 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

¢w! мΦн Υ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ faveur des transports en commun et des modes actifs et prévoir les 
livraisons de marchandises 

Facilité le recours au vélo en agissant sur les conditions de circulation et le stationnement. Le PLU devra intégrer les 
éléments du PDUIF concernant le stationnement des vélos. 

¢w! нΦн Υ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ 

wŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ t5¦LCύΦ 

URBA 1.2 : promouvoir la densification, la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire les consommations 
énergétiques 

Inclure dans le rapport de présentation du PLU, une analyse des territoires en fonction de la desserte en transports 
collectifs, des itinéraires piétons, vélo et hiérarchisation du réseau de voirie. (PDUIF) 

.ƻƴƛŦƛŜǊ ƭŜ /h{ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ό¢It9ύ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
(BBC Rénovation). 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ techniques de performance énergétique. 

AGRI 1.3 : développer des filières agricoles et alimentaires de proximité 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

AIR 1.3 : inciter les Franciliens et les ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Le PLU doit présenter le bilan des émissions et des concentrations de polluants atmosphériques sur le territoire dans la 
ǇŀǊǘƛŜ ζ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ!ƛǊǇŀǊƛf ; 

[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƻƳƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t!55 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƛǊ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǊŀƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜ ƭΩŀir ; 

Le PLU doit étudier dans les OAP la pertinence de : 
- ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ǎƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǾŜƛƭƭŜǊ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩŀƛǊ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎΧύ Τ 

- ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜnts commerciaux 
à une desserte par les transports collectifs  

- ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ 

!// мΦн Υ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳrbain 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Lƭƻǘǎ ŘŜ /ƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ 
(ICU). À ce titre, la commune devra préserver la part de surface végétale de son cimetière. 

ACC 1.3 : réduire les ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

CŀƛǊŜ Şǘŀǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŀǾŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ƴƻƴ 
imperméabilisation de certains sols, trame verte et bleue. 
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2.9. [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ 
 

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩLƭŜ-de-France 

(PPA), couvrant la période 2005 - 2010, a été adopté en 2006 : il a permis un net recul des émissions de polluants 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ 

observés. Le PPA révisé a été approuvé le 25 mars 2013 et a pour but de renforcer les actions en faveur de la 

qualité de ƭΩŀƛǊΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜΣ Řƻƴǘ .ǳƭƭƛƻƴ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜΦ 

Carte des zones sensibles ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǎƻǳǊŎŜ tt! 
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2.10. Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT Sud Yvelines) 
 

[Ŝ {/ƻ¢ Řǳ {ǳŘ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ о 9t/L Ŝǘ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ǉƻƛƴǘǎ 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {Ωƛƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƛƭ ƴŜ ŦƛȄŜ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŧƛƴ 

2014 avec pour objectifs un développement urbain et rural harmonieux, une politique de développement 

économique dynamique, un logement pour tous, des transports adaptés et une préservation des richesses 

environnementales et patrimoniales du territoire. Les principaux objectifs du SCoT sont : 

Chapitre 1 Υ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

- {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ Sud-Yvelines autour des pôles de centralités existants. 
- Maitriser le développement des communes rurales. 
- Assurer une répartition équilibrée des équipements et des services sur le territoire. 
- Les projets de développement des équipements et services à la population. 

Chapitre 2 Υ [ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 
commerces et autres activités économiques 

- Le développement des activités économiques. 
- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ territoire Υ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

commercial. 
- Préserver une agriculture dynamique. 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘ-Yvelines. 

Chapitre 3 Υ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- Accroitre et répartir la production de logements conformément aux ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 
Sud-Yvelines. 

- Développer un habitat diversifié et de qualité, répondant aux besoins de la population. 
- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΦ 

Chapitre 4 : Les grands équilibres entre espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, 
naturels, agricoles et forestiers 

- Donner la priorité au renouvellement urbain. 
- Urbaniser en continuité des espaces bâtis existants. 
- /ƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ. 
- aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terres agricoles et boisées. 
- Favoriser la densification des nouveaux espaces à urbaniser. 
- Eviter le mitage en milieu rural. 

Chapitre 5 : La politique de transport et de déplacements 

- Garantir un développement urbain compatible avec la performance des transports en commun. 
- Optimiser la gestion des voiries existantes. 
- Aménager ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 
- Développer une politique de stationnement économe en espace et articulée avec les dessertes en 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻΦ 

Chapitre 6 : La protection des espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages 

- Préserver et conforter la grande armature écologique du Sud-Yvelines : la trame verte et bleue. 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ {ǳŘ-Yvelines. 
- Qualifier les axes de découverte majeurs du territoire. 
- DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Chapitre 7 : La préservation des ressources et la prévention des risques 

- Garantir une bonne gestion de la ressource en eau. 
- Réduire les émissions de gaz à effet de serre et économiser les énergies fossiles. 
- Prévenir les risques pour la santé publique. 
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Le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŜƴǾƛǎŀƎŜ Υ 

- ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ .ǳƭƭƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ 

continuités écologiques à préserver ; 

- des espaces urbanisés existants à densifier en priorité, limités aux emprises urbaines actuelles ; 

- 1 site de développement urbain possible (aménagements avec précautions environnementales) ; 
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2.11. Le Schéma 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 9ǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ 

Yvelines (SDADEY) 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ζ ǇƾƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ η ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ ƭŜǎ ζ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ η Řǳ tŜǊǊŀȅ-

en-Yvelines/Les-Essarts-le-Roi au nord-ouest, de Saint-Arnoult-en-Yvelines au sud et de nombreux pôles situés à 

ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩEssonne (Courtaboeuf, Orsay, Gif sur Yvette, Massy, Dourdan, etc.) ... 

La commune est influencée par le développement économique et résidentiel de la couronne rurale et de la frange 

périurbaine de Rambouillet.  

Aucune orientation ne touche directement la cƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǳƭƭƛƻƴ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {5!59¸ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ƭŜǎ 

plus proches. 
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PARTIE 1 : 

DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLU de Bullion : Rapport de présentation 
 

32 
Rapport de présentation 

1. DEMOGRAPHIE ET HABITAT 
 

1.1. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
 

Au dernier recensement, la population municipale de Bullion est de 1 951 habitants. 

 

1ère période : une croissance démographique accentuée de 1698 à 1975 

.ǳƭƭƛƻƴ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

70 Υ Ҍ тс ҈ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ су Ŝǘ трΦ 

 

2ème période : une stabilisation de la population 

9ƴǘǊŜ мфтр Ŝǘ мфунΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞΦ /ŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ŦƻǊǘ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ 

population en direction des grands pôles urbains de la région parisienne. 

3ème période : une croissance démographique soutenue entre 1982 et 1990 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ улΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴ ōƻƻƳ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

communes rurales situées à proximité des grands pôles urbains : + 31 % supplémentaire entre 82 et 90. 

 

4ème période : une croissance démographique modérée, mais régulière 

A partir des années 90, la population communale a connu une augmentation plus faible. La croissance 

démographique est toutefois restée largement positive : +5 % entre 1990 et 1999 et + 8 % entre 1999 et 2006. 

Depuis 2006, le niveau de la population est croissant, mais son rythme apparait beaucoup ralenti : + 0,3 % 

ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлммΦ 
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1.2. Les soldes démographiques 
 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ŘŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ : le solde naturel et le solde migratoire.  

Le solde naturel est toujours resté positif depuis 1968. On observe une évolution de ce solde entre 68 et 99 avec 

un fort pic entre 1990 et 1999. Depuis 99, le solde naturel a enregistré une légère baisse. Il se stabilise à 0,5 % 

depuis les années 2000. 

/ƻƳǇŀǊŞ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴǎΦ !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ тлΣ ƛƭ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ тр-82. Sur la période suivante, le 

solde migratoire est redevenu positif pour rechuter sur la période 90-99. Sur la dernière période, le niveau de 

population croit grâce au solde naturel qui compense le solde migratoire négatif.  

Les arrivées dans la commune sont généralement liées au rythme de constructions nouvelles. Lorsque celui-ci 

est important, les arrivées compensent les départs et le solde migratoire est positif. Si le rythme de construction 

ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘǎΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘoire se fragilise comme cela est 

arrivé ces dernières années. 
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1.3. Un vieillissement de la population 
 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ нллсΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

de la population. 

 

 

Il se traduit par une forte augmentation des 60-тп ŀƴǎ Ŝǘ тр ŀƴǎ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ л-14 

ans et des 30-44 ans.  

La baisse importante des 30-пп ŀƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 

absence de logements locatifs.   

Cependant, la population de Bullion est assez jeune. En effet, les moins de 30 ans représentent environ 39 % de 

la population en 2011. 

Les 30-60 ans sont majoritaires sur la commune. Ils représentent près de 41 % de la population communale avec 

une nette domination des 45-59 ans. Comparée à la CA Rambouillet Territoires, la tranche des 30-60 ans 

représente également 41 % de la population intercommunale. 

La part des personnes âgées de plus de 60 ans a connu un accroissement assez net au cours de cette décennie 

(+6 points environ). Associée à une diminution globale de la part des habitants âgés de moins de 45 ans, cette 

évolution démontre une tendance moyenne au vieillissement de la population communale. 
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1.4. Une diminution de la taille des ménages 
 

¦ƴ ƳŞƴŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ 

ménages est calculée en divisant la population par le nombre de ménages. 

Depuis 1990, le nombre de ménages a continuellement augmŜƴǘŞΣ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 

ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ōŀƛǎǎƛŝǊŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ όŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ŦƻȅŜǊύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ des divorces. 

Le vieillissement de la population participe également à la baisse de la taille des ménages.  

On constate un renforcement des ménages de petite taille (1 à 2 personnes) au détriment des familles avec 

enfant qui restent toujours nombreuses, mais dont la part dƛƳƛƴǳŜΦ 9ƴ нлммΣ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

représentaient 19 % des ménages contre 15 % en 1999. 

 

 

Sur la période 2006-2011, le taux de desserrement des ménages est ς 0,96 % par an. 
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1.5. Un parc de logements en croissance 
 

Le parc de logement de Bullion est en augmentation depuis 1968. Au dernier recensement, la commune comptait 

766 logements. 

 

Le parc de logements est essentiellement composé de résidences principales. En effet, les résidences principales 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ фл ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмм ŎƻƴǘǊŜ ст ҈ Ŝƴ мфсуΦ [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ 

principales a été multiplié par 3,3 depuis 1968, soit un gain de 483 logements. 

Les logements vacants représentent 3,3 % du parc total de logements. La majorité des logements vacants 

concerne des inoccupations « volontaires η ƭƛŞŜ ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ 

de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché et permettre aux habitŀƴǘǎ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ όƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƻǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΧύΦ ¦ƴ ǘŀǳȄ 

équivalent à environ 5 à 6 ҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

le parc de logements. Ce ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

tendu. 

On observe une stagnation des résidences secondaires depuis 2006. En 2011, ces logements représentaient 6,3 

҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ом ҈ Ŝƴ мфсуΦ [es résidences secondaires se sont essentiellement 

transformées en résidences principales au cours de la période 1975-1990. 

Il est à noter que sur la période 1999-2009, le point mort habitat est de 5 logements par an. Ce calcul théorique 

permet de mesurer à posteriori la production de logements qui correspond à la stabilité démographique. Il prend 

en compte les phénomènes liés aux évolutions sociales des ménages et physiques du parc de logements. Le calcul 

Řǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜnts ayant servi à maintenir la population du fait de 

nouveaux comportements sociaux : progression des divorces et séparations, augmentation des personnes 

célibataires ou familles monoparentales, vieillissement général de la population, la décohabitation deǎ ƧŜǳƴŜǎΧ 
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1.6. ¦ƴ ǇŀǊŎ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǊŝǎ-guerre 
 

Le développement du parc de résidences principales apparait nettement entre 1946 et 1990 puisque 55 % de 

ces logements ont été construits durant cette période. 

La commune possède 

également un patrimoine 

bâti relativement ancien, 

car 22,8 % des résidences 

principales ont été 

construites avant 1946.  

A partir des années 90, le 

rythme de construction 

ǎΩŀŦŦŀƛōƭƛǘΣ Ƴŀƛǎ ŘŜƳŜǳǊŜ 

relativement important 

avec 22,2 % des 

résidences principales 

construites après 1991. 

 

 

 

 

1.7. La typologie des logements 
 

[Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όƳŀƛǎƻƴύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлммΣ фмΣп ҈ Řǳ ǇŀǊŎ 

se compose de maisons et 8,2 % de logements collectifs (appartements).  

hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлмм ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

du type de logements sur la commune. A contrario, sur la même époque, le nombre de maisons est en 

diminution.  

Comparée à la CA 

Rambouillet Territoires, 

la répartition du type de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ 

même. En effet, à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ 

maisons représentent 

57 % du parc de 

logements et 42 % pour 

les appartements. 
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1.8. De grands logements 
 

[ŀ ŘƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ р ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ Ŝǘ 

ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлммΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇƛŝŎŜǎ ǇŀǊ 

logement a augmenté, passant de 5,5 à 5,6. À contrario, les logements de petite taille (1, 2 et 3 pièces) ne 

représentent que 14,6 % du parc en 2011 et cette part est en diminution depuis 2006 (16,5 %). Cette situation 

Ŝǎǘ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞnages. Les logements de 4 pièces connaissent 

également une légère évolution depuis 2006.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ 

logements par rapport à 

celle des ménages soulève 

ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

demande. En effet, 19 % 

des ménages de la 

commune ne sont 

ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

personne quand 

seulement 7,2 % des 

résidences principales 

possèdent 2 pièces ou 

moins. Ce déséquilibre 

tend à se creuser dans la 

mesure où la taille des 

ménages diminue et que 

celle des logements 

augmente.  

 

1.9. Plus de propriétaires que de locataires 
 

De manière globale, la part de 

propriétaires est majoritaire 

dans la répartition des statuts 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όурΣн %), avec 

une légère diminution sur la 

dernière période 

intercensitaire (-1,1). Dans le 

même temps, la part des 

locataires a augmenté, 

passant de 11,5 % en 2006 à 

12,9 % en 2011. 
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1.10. Les logements sociaux 
 

!ǾŜŎ ŎŜǎ ср ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŞƧŁ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

pour une communale rurale. Ils représentent 9,37 % du parc de résidences principales. Cependant, aucun de ces 

logemŜƴǘǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ от ǇƻǳǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ну ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻȅŜǊ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŞŘƛŎŀƭƛǎŞΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩ¦ƭȅǎǎŜΦ 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ ǇǊŜǎŎǊƛǾŀƴǘ нр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƳǇƻǎŜ 

à la commune de produire 108 logements sociaux supplémentaires.  

Cet objectif de 108 logements sociaux supplémentaires apparait donc relativement élevé et complexe à mettre 

en place pour ce type de commune résidentielle. 

1.11.  La production de logements neufs et les dynamiques foncières récentes 
 

La base de données 

Sit@del indique que 51 

logements neufs ont été 

réalisés sur la commune 

entre 2004 et le mois de 

mars 2014, soit un rythme 

de 5,6 constructions par 

an. Dans le détail, cela 

représente 44 logements 

individuels pour 7 

logements collectifs.  

 

 

 

 

 

Au total, la surface de 

plancher bâtie représente 

7 684 m², avec une 

moyenne de 168 m² pour 

les logements individuels 

purs contre 40 m² pour les 

logements collectifs. 
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1.12. Synthèse 
 

Constats Préconisations 

 Une population communale en croissance 
modérée sur la période récente, qui tend à 
ralentir. 

 Un solde migratoire et un solde naturel moteur 
ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

 Une surreprésentation des logements 
individuels qui tend à diminuer légèrement. 

 Un marché immobilier tendu. 

 Un renouvellement de population faible. 

Afin de capitaliser sur les évolutions récentes de 
population, la production de logements de la 
commune doit être relativement soutenue. Ceci est 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
importante et diversifier de logements permettrait 
ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ résidentiel. 
 
Réglementairement parlant, la commune est tenue 
de respecter les objectifs définis par le SCoT qui fixe 
pour la commune de Bullion un niveau de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ п ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΦ ! ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлноΣ 
cela correspond à une production minimale de 48 
logements. 

 Une tendance générale au vieillissement de la 
population malgré une bonne proportion des 
moins de 30 ans (39 %). 

 Un desserrement des ménages encore 
important malgré une taille moyenne des 
ménages relativement élevée. 

 Une augmentation des ménages composés 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

 Une surreprésentation de grands logements 
qui tend à augmenter. 

Le vieillissement de la population doit être pris en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜ ǎŜƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
de la production neuve. 
 
Il en est de même concernant  lΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ мрκнф ŀƴǎΦ 
 
En prenant comme hypothèse une taille des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ нΣпл Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлно όǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ 
PNR), la production de logements requise est de 117 
unités, pour atteindre le point mort. 
 
Il serait souhaitable de faire évoluer le nombre des 
ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǇŜǘƛǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ 
diminution de la taille moyenne des ménages et 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ ǎŜǳles 
pourraient à terme poser problème. 

 [ŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ мр Ł нф ŀƴǎ 
apparait faible.  

 Un pourcentage de logements sociaux 
inférieur à la réglementation. 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜƴǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ malgré son pourcentage de 
logements sociaux important (environ 9,37 %). 
 
Afin de respecter la loi, la commune se doit 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ !ƛƴǎƛΣ .ǳƭƭƛƻƴ Řevrait 
produire 108 logements sociaux supplémentaires. 

 Un parc de logements plutôt récent, mais dont 
une bonne partie est antérieure à 1975, date 
de la première RT. 

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la RT2020 dans la construction neuve. 
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2. CONTEXTE ECONOMIQUE 
 

2.1. Les actifs et le chômage 
 

{ǳǊ ƭŜǎ мнтр Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ нлммΣ тмΣф ҈ ǎƻƴǘ ŀŎǘƛŦǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
ǘŀǳȄ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όтрΣо ҈ύ Ŝǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ όтн ҈ύΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ 
ayant un emploi représentent 69% des actifs de 15 à 64 ans. Ce chiffre est en hausse depuis 2006, ou il était de 
67,3 %. Ainsi, sur les 917 actifs, 879 habitants ont un emploi et 38 sont aux chômages. 
tŀǊƳƛ ŎŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ƭΩLb{99 ƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜ ǉǳŜ о ҈ ŘŜ ŎƘƾƳŜǳǊǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /Ŝ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллс όоΣу ҈ύΦ  

La population inactive représente 28,1% des 15-сп ŀƴǎΣ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ мнΣу҈ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ фΣр҈ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛtés et 

ŘŜ рΣу҈ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŀŎǘƛŦǎΦ 

 

2.2. Les caractéristiques économiques du territoire communal 
 

Les activités présentes sur le territoire communal représentent 577 emplois en 2011 contre 568 en 2006. La 

commune a donc gagné 9 emplois en 5 ans, soit une hausse de 1,6 ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ 577 emplois 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ офр ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ tŞŘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ wŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞΦ 

9ƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нлммΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ усф à 887. 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦύΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ 

65,4 en 2006 à 65,6 en 2011. 

Sur les 577 emplois présents dans la commune, 143 sont occupés par des habitants de Bullion, soit 16,1% des 

actifs résidant sur la commune.  

 2006 2011 

Nbre d'emplois dans la 
commune 

568 577 

occupés par des Bullionnais 156 143 

actifs ayant un emploi et 
résidant dans la commune 

869 887 

indicateur de concentration 
d'emploi 

65,4 65,6 

 

69

3

9,5

12,8

5,8

Répartition de la population des 15-64 ans par type d'activité en 2011 (INSEE 2011)

actifs ayant un emploi chômeurs retraités etudiants autres inactifs
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!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǳƭƭƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ 

notamment ceux de Rambouillet, Saint-Quentin mais ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ-

{ŜƛƴŜ Ŝǘ tŀǊƛǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

commune rurale résidentielle. 

95% des emplois de la commune concernent le secteur tertiaire, avec près de 68% dans le secteur de 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

représentent respectivement 3 % et 2 % des emplois présents sur la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ спт ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ом҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ 

territoire. 

Selon les derniers chiffres du recensement général agricole (RGA), datant de 2010, la commune de Bullion 

compte encore 3 exploitations agricoƭŜǎΣ ǎƻƛǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ мфууΦ 

Les cultures, essentiellement situées sur le plateau, dans la partie nord de la commune, sont composées de 

ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄΦ [ŀ plaine agricole est occupée par des cultures variées, notamment des cultures 

fourragères et des prairies humides, surtout en fonds de vallée. 

La surface agricole utilisée (SAU) par les exploitants ayant leur siège sur la commune représentait 541 hectares 

en 2010 contre 235 en 2000. 

 

 

 

 

 Exploitations agricoles sur 
la commune  
 

Nombre de 
salariés  
 

Surface Agricole 
Utilisée (hectare)  

Cheptel (unité 
de gros bétail)  

Superficie en terres 
labourables (hectare)  

1988 6 8 511 1 493 

2000 4 2 235 11  

2010 3 4 541 302 319 

4
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Répartition des emplois sur la commune (INSEE 2011)
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Registre Parcellaire Graphique Ŝǘ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŞǘƻƛƭŜǎύ, source PAC 2012 
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2.4. Les activités commerciales, artisanales et de services 
 

On dénombre environ 31 entreprises sur la commune de Bullion, allant du commerce de proximité à la société 

de location de biens immobiliers en passant par la société de gestion ou bien la vente directe des produits 

fermiers. 

On peut citer : 

- Alimentation générale 

- ¦ƴ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞ Ŝǘ ōǊƻŎŀƴǘŜ 

- Une boulangerie 

- Un commerce de bricolage/jardinage 

- Un coiffeur 

- Une éducatrice canine 

- Une pizzéria ambulante 

- Un taxi 

- Un plombier 

- Un miroitier 

- Χ 

On recense 3 commerces au sein du bourg de Bullion (une boulangerie, une supérette et un coiffeur). 

La commune bénéficie donc des commerces et services de première nécessité. La proximité avec Rambouillet, 

Saint-Arnoult-en-Yvelines et Limours ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ƎŀƳƳŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

commerces beaucoup plus complète.  
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2.5. Activités sportives et touristiques 

2.5.1. Itinéraires équestres 
 

Le territoire communal de Bullion est traversé en deux endroits distincts par un itinéraire de randonnée recensé 

par le Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ [ƻƴƎŎƘşƴŜ Ǉǳƛǎ 

passe à proximité du centre-bourg, au nord-ŜǎǘΦ /Ŝ ƳşƳŜ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǘǊŀǾŜǊǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ 

commune, dans la partie majoritairement occupée par la forêt domaniale de Rambouillet.  

 

 

 

 

Itinéraire équestre sur le territoire de la commune de Bullion, source PNRHVC 
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2.5.2. Véloscénie : Paris ς Mont Saint-Michel 

La Véloscénie est un itinéraire continu spécialement balisé permettant de relier à vélo Paris-Notre-Dame au 

Mont-Saint-Michel. Ce parcours traverse après le départ de Paris la vallée de Chevreuse. 

Au niveau de la commune de Bullion, le tracé emprunte le chemin rural CR 21 (ou chemin Mollier) limitrophe 

avec la commune de Bonnelles sur environ 1,5 km. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ .ǳƭƭƛƻƴΦ 
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2.6. Synthèse 
Constats Préconisations 

 [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴ 
emploi est en augmentation. 

 ¦ƴ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǘƻǳǊƴŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
vers les activités présentes sur les communes 
de Saint-Quentin-en--Yvelines, les Ulis, Vélizy, 
Paris. 

 Le secteur du tertiaire non marchand est 
important sur Bullion grâce à la présence de 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ǇŞŘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
(environ 400 emplois spécialisés). 

 Des activités locales tournées vers: agriculture, 
commerce, artisanat et professions libérales 
de petite taille. 

 Présence de 3 commerces fixes qui permettent 
Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 
première nécessité. 

 Un itinéraire équestre traverse le territoire 
communal en deux lieux distincts. 

 
 
Il serait intéressant de maintenir voir développer le 
tissu commercial et artisanal du bourg par une 
réglementation adaptée.  
 
Le règlement du PLU devrait, à minima, autoriser les 
constructions et installations compatibles avec le 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎur le bourg.  
 
 

 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ 
matérialise par un nombre de sièges 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 
1988 et par une baisse du nombre de salariés. 

Les pièces réglementaires du PLU (zonage et 
règlement écrit) devront prendre en considération 
ce déclin et essayé tant que possible de préserver 
ƭΩƻǳǘƛƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  
 
!ǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ 
commune peut difficilement enrayer la chute du 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴ 
ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎation, elle peut 
préserver au maximum la SAU de son territoire. 
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3. LE FONCTIONNEMENT TERRITORIAL 
 

3.1. Les équipements  
 

Les équipements et services publics se situent principalement dans le bourg de la commune et notamment le 

long de la rue des Aulnettes (RD 132). 

Lƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ǊŜƴŘŀƴǘ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴ 

dynamisme local et permet à Bullion de rompre avec sa vocation résidentielle en offrant des services sur place. 

La « centǊŀƭƛǘŞ η Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όƳŀƛǊƛŜΣ ǇƭŀǘŜŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŞŎƻƭŜύΦ [ΩŞǘƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 

ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ŘƛǎŎŜǊƴŜǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation des équipements et services publics, source CDHU 
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3.2. Les équipements sportifs 
 

La commune de Bullion comporte 

ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

sportifs : 

- Un plateau sportif avec piste 

de course et terrain de 

basket 

- Une piste de VTT 

- Trois courts de tennis 

- Un mini terrain de foot 

- Un terrain de pétanque 

 

 

 

3.3. Les équipements scolaires 
 

.ǳƭƭƛƻƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜ 

ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǇƾƭŜΦ {ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмп-2015, 

ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ рп ŜƴŦŀƴǘǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ 

élémentaire en accueille 116. Au final, ce sont 170 enfants 

scolarisés dans les deux écoles de la commune. Par rapport à 

ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пΣфп ҈ 

des effectifs scolaires. 

La suite de la scolarisation des enfants du village se poursuit 

principalement au collège de Bonnelles et au lycée de Limours. 

 

3.4. Les autres équipements 
 

La commune dispose : 

- ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǊƛŜΦ  

- ŘΩǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΦ  
- ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΦ 

- ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ǇƻǎǘŀƭŜΦ 

- ŘΩǳƴŜ ŎǊŝŎƘŜΦ 

 

 

 

La commune de Bullion offre à sa population divers services : 

- ¦ƴŜ ŎǊŝŎƘŜ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩhôpital de pédiatrie et de rééducation au niveau du hameau de Longchêne 

(nord de la commune). 

- Un centre de loisirs accueillant les enfants de 3 à 11 ans. 

- Un restaurant scolaire. 

- ¦ƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 
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Ronqueux 

Longchêne 

Bullion 
Les Carneaux 

Moûtiers 

RD 149 
Direction Rochefort 

RD 149 
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RD 132 
Direction Bonnelles 

RD 61 
Direction la Celle-les-Bordes 

RD 27 
Direction Rochefort 

RD 27 
Direction Clairefontaine-en-

Yvelines 

3.5. Le réseau routier 
 

La commune se situe à proximité de deux axes majeurs Υ [ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл όtŀǊƛǎ-Bordeaux) et la RN 10 (Paris-

Chartres). La proximité avec ces axes de transports nationaux permet une desserte et accessibilité relativement 

facile de la commune. 

Le réseau viaire du territoire est structuré par la RD 132, la RD 149, la RD 61 et la RD 27. La RD 132 et la RD 149 

ǎŜ  ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ 

routier est complété par de nombreuses routes communales, permettant de desservir les hameaux et écarts 

ainsi que les endroits isolés du territoire communal. 

Le bourg et les hameaux sont éloignés les uns des autres. De ce fait, les relations entre les différentes entités 

urbaines de la commune (bourg et hameaux) apparaissent difŦƛŎƛƭŜǎ ǎŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau routier de la commune de Bullion, source CDHU 
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3.6. Les transports collectifs 
 

La commune de Bullion est desservie par trois lignes de bus : 

- Ligne 4 « Limours/Rambouillet »  

 

 

 

 

 

 

 

 

- Ligne 29 « Dourdan/Rambouillet » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Ligne 39-07 « Orsay/Saint-Arnoult-en-Yvelines » 

 

Les deux premières lignes sont assurées par la compagnie de transport TransDev et la troisième par la compagnie 

SAVAC. 

La desserte en transports collectifs apparait relativement complète pour une commune rurale. Ces lignes de bus 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƎŀǊŜǎ ŘŜ w9wΦ  

Les arrêts ne se limitent pas au bourg de Bullion. Ainsi, ce sont 9 arrêts qui sont présents sur le territoire 

communal permettant à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ŎŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ. 

Il est à noter que ces lignes de bus servent essentiellement aux transports scolaires. 

 

 



PLU de Bullion : Rapport de présentation 
 

52 
Rapport de présentation 

3.7. Les circulations douces 
 

Alternatives non polluantes et exemptes de nuisances sonores aux déplacements motorisés, la marche à pied et 

ƭŜ ǾŞƭƻΣ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ł ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊΦ ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ Ŝǎǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘŜ .ǳƭƭƛƻƴΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ όǾŜǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜύ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ 

principaux équipements publics de la commune et notamment au pôle principal qui regroupe la mairie et les 

équipements sportifs. 

Il serait intéressant dans les futures extensions de prévoir des cheminements piétons. À travers son projet de 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ .ǳƭƭƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ 

douces pour permettre des relations inter-quartiers. Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƛaisons douces entre 

le bourg et le hameau de Moûtiers. 

 

La commune est traversée par le GR 1 dans sa partie Sud. Il traverse le hameau de Moûtiers pour aller en direction 

de la Celles-les-Bordes. Ce dernier est inscrit dans le Schéma Départementale de la randonnée pédestre. Le PNR 

de la Haute Vallée de Chevreuse définit également 5 circuits de randonnées : 

- Sensations originelles : pédestre 

- [Ŝ ōƻƛǎ ŘΩIŀǳƳƻƴǘ : pédestre 

- Bullion, village vivant : pédestre 

- Plateau des Yvelines : VTT 

- Entre Buttes et Vallons : VTT 
 

Au final, ce sont près de 50 km de chemins ruraux présents sur le territoire communal. 

Les cheminements doux sur le bourg de Bullion, source CDHU 
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3.8. Les déplacements domicile-travail 
 

En 2011, la commune possédait 696 emplois sur son territoire contre 568 en 2006. Grâce aux emplois présents 

sur la commune en 2011, 143 personnes travaillent et résident à Bullion. La population occupe environ 20% des 

emplois existants sur la commune. 

Cependant, la majorité des actifs (46,7%) de la commune travaille dans un autre  département de la région. 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŜȄŜǊŎŜ ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛ Ł tŀǊƛǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-Seine. 

34,6% des actifs de la commune travaillent dans une commune du département et notamment vers les pôles 

ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ wŀƳōƻǳƛƭƭŜǘΣ {ŀint-Quentin-en-Yvelines et Versailles. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir et du Loiret). 

 

3.9. Un taux de motorisations élevé 
 

80,9 % des actifs de la commune utilisent un véhicule motorisé pour se rendre sur le lieu de travail. 8 % se 

déplacent à pied ou en deux roues et 6,4 % les transports en commun.  

Dans ces conditions, le taux de motorisation des ménages apparaît élevé et en progression sur la dernière période 

intercensitaire. En effet, le parc de véhicules de la commune a progressé de plus de 5 % entre 2006 et 2011 (+35 

voitures min). 

 

La valeur maximale de la norme encadrant la création de places de stationnement par logement est 

habituellement calculée sur la base de 150 % du taux de motorisation moyen des ménages, soit pour la commune 

de Bullion 1,5*(222+ (2*443))/690 = 2,4 places de stationnement par logement. 

 

 

Catégorie 2006 2011 

Part des ménages sans voiture 24 (3,7%) 25 (3,6%) 

Part des ménages ayant une voiture 191 (29,1%) 222 (32,2%) 

Part des ménages ayant 2 voitures ou plus 440 (67,2%) 443 (64,2%) 

156

293

403

15

143

307

414

21

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

dans la commune de Bullion dans le département dans un autre département de
la région

dans une autre région

Déplacement domicile-travail (INSEE 2011)

2006 2011



PLU de Bullion : Rapport de présentation 
 

55 
Rapport de présentation 

3.10. Des capacités de stationnement privé déficitaires 
 

Les capacités de stationnement des ménages ont légèrement progressé depuis 2006 (+20 places de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рпл*  places de 

stationnement manquantes. De nombreux véhicules sont ainsi stationnés sur les voies ouvertes à la circulation 

publique ou sur des parkings publics. 

*  : 563 - (222 + (443*2)) 

 

Les parkings et les places de stationnement publiques se situent uniquement sur le bourg de la commune et 

notamment le long de la route ŘŜǎ !ǳƭƴŜǘǘŜǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ hƴ Ŝƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

lotissement de la Clairière et dans celui du domaine des Aulnes. 

 

 

Catégorie 2006 2011 

tŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ 
emplacement réservé au stationnement  
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3.11. Synthèse 

 

 

 

 

 

 

 

Constats Préconisations 

 ¦ƴ ōƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
localisés sur le bourg. 

 Des hameaux éloignés du bourg et donc 
entrainant des déplacements motorisés pour 
accéder aux équipements de la commune. 

 Des déplacements pendulaires importants 
(domicile-travail). 

 Un taux de motorisation des ménages élevé et 
en progression depuis 2006. 

 Des capacités de stationnement public pour les 
véhicules hybrides ou électriques nulles ; 

 Des modes de transports alternatifs à la 
voiture peu utilisés, malgré une offre 
existante. 

La population et les caractéristiques urbaines 
(hameaux éloignés du bourg) de la commune 
ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 
 
¦ƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
arrêts de bus et des équipements et services publics 
ŘŜǾǊŀƛǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ 
 
 

 Des capacités de stationnement privé 
déficitaires. 

 Des capacités de stationnement public 
importantes uniquement sur le bourg et à 
proximité des équipements. 

Le règlement du PLU devra intégrer des dispositions 
spécifiques pour le stationnement des véhicules et 
vélos. 
 
Le ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
minimum de place de stationnement par logement. 
 
Aménager des lieux de stationnement dans les 
hameaux afin de limiter les stationnements sur le 
domaine public. 

 Les voies de circulations douces sur le bourg 
sont peu développées, mais permettent de 
rejoindre les principaux équipements de la 
commune. 

 Aucune liaison douce entre les différents 
hameaux et le bourg. 

 
Développer des itinéraires doux sur les zones 
urbaines de la commune. 
 
Prévoir des liaisons douces entre les hameaux et le 
bourg. 
 
Le point essentiel concerne le maintien des accès à 
la forêt pour les camions de transport des bois, afin 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ 
avec leur gabarit. La gestion durable des forêts 
franciliennes nécessite en effet que les arbres soient 
éclaircis, renouvelés, ce qui passe par des coupes de 
bois dont le débouché en construction ou en source 
ŘΩŞƴŜǊgie est par ailleurs très utile. 
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1. MILIEU PHYSIQUE 
 

1.1. Topographie 
 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ƭŜ 

plateau de Ronqueux avec une altitude comprise entre 93 mètres et 178 mètres. 

La partie Nord de la commune, relativement plane, correspond au plaǘŜŀǳ ŘŜ wƻƴǉǳŜǳȄΦ  5ΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ 

moyenne de 170 mètres, cette entité est recouverte de culture céréalière.  

[Ŝ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ƻƴǘ ŦŀœƻƴƴŞ ƭŀ 

topographie communale en créant de nombreux talwegs. Le bourg de la commune est implanté dans la partie 

ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ млл ƳŝǘǊŜǎΦ  

[ΩŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƻǴ ǎŜ sont développés les principaux 

bois de la commune.  

 

 

 

 

Carte topographique, source carte topo.fr 
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Carte géologique, source BRGM 

1.2. Géologie 
 

La commune de Bullion est inscrite dans le vaste bassin parisien et plus précisément dans la partie du plateau 

beauceron. Les principales formations géologiques rencontrées sur la commune de Bullion sont : 

- Les argiles à meulières dans les parties boisées de la commune : ce sont des argiles ferrugineuses 

renfermant des blocs de meulière. Cette formation est très présente dans les zones boisées. 
 
 

 

- Les limons des plateaux dans la partie Nord (plateau agricole) Υ ŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

éolienne, meubles, argilo-sableux de couleur ocre à brun-rougeâtre, contenant des débris de grès et de 

ƳŜǳƭƛŝǊŜΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘǳƳ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ȋƻnes de plateau 

ƻǴ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

espaces forestiers et agricoles. 
 

- Les alluvions ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : ce des matériaux 

ŘŞǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǾŀǊƛŞǎ ƻǴ 

prédominent les limons argilo-sableux à graveleux pouvant présenter des intercalations tourbeuses. 
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Carte du réseau hydrographique, source CDHU 

Mares et mouillères 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Etangs 

1.3. Hydrographie 
 

Bullion est inscrit dans le bassin versant de la Rémarde, sous entité du bassin versant Orge-Yvette. La commune 

possède un réseau ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ 

Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ : 

- Ruisseau du cousin 

- Ruisseau de la Tasse 

- Ruisseau des vallées noires et la Claye 

- wǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩ9ǊŀōƭŜ 

- Ruisseau saint Anne 

- Ruisseau de la Rabette  
 

[Ω!ǳƭƴŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Benoit à Auffargis.  Après avoir arrosé la commune de La Celle-

les-Bordes en amont sous le nom de La Celle, elle fait son entrée sur la commune de Bullion au pont de 

Chambernoult. 

[Ω!ǳƭƴŜ ǉǳƛǘǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ƭƛŜǳ-dit la Picardie (pont du Bourgneuf) pour rejoindre la commune de Rochefort-

en-Yvelines. La superficie du bassin versant est d'environ 60 km². 

[Ω!ǳƭƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ƭǳƛ-même affluent de la Seine. 

[Ŝǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ climatiques. Ils connaissent 

ǳƴ ŘŞōƛǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōƛǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ ŞǘŞ ǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ 

pour les ruisseaux les moins importants. Ce réseau hydrographique est complété par la présence de fossé, mais 

égŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƳŀǊŜ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ. 
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Carte des espaces boisés, source CDHU 

2. LES MILIEUX NATURELS 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǇǊŞǎŜǊǾŞΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

naturels de la commune vont constituer le support de la trame verte et bleue territoriale. 

2.1. Les espaces boisés 
 

Avec près de 57 % du territoire communal, les espaces boisés représentent les principaux milieux naturels de la 

commune. La quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ 

Rambouillet, soit environ 1 132 hectares. 

Les grands massifs boisés se situent principalement au sud et au centre de la commune. Les mélanges 

taillis/futaies sont fréquents en association avec des espèces telles que le Charme, le Châtaignier et le Robinier 

faux acacia. Les sous-bois sont souvent recouverts de fougères ou de lierres. Ces espaces boisés constituent des 

ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ forestière et particulièrement pour la grande faune (chevreuil, 

ǎŀƴƎƭƛŜǊΧύΦ 

5Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜǎ 

ripisylves. 

On observe un lien entre la forêt et les espaces urbains. Les limites de propriété sont souvent restées boisées, 

constituant ainsi, même dans le milieu « urbain », des continuités écologiques.  
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2.2. Les espaces agricoles 
 

Les espaces agricoles représentent la deuxième entité naturelle la plus importante de la commune. Ces espaces 

occupent environ 30 % du territoire communal. 

La commune se caractérise par un vaste plateau agricole situé au nord de la commune, occupé essentiellement 

ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ ŎŞǊŞŀƭƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭŀōƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭƻǳŜǘǘŜǎΣ ƭŜǎ ŦŀƛǎŀƴǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊŘǊƛȄΣ ƭŜǎ ǇƛƎŜƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜs mammifères 

comme le sanglier, le chevreuil et le lièvre. 

Le centre de la commune est occupé par de vastes prairies en herbe dans lesquelles le bétail peut pâturer.  
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2.3. [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ 

ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƘŜǊōŀŎŞŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ 

grand intérêt du fait notamment des ripisylves qui les entourent.  

En effet, ils constituent des zones à valeurs écologiques et fonctionnelles remarquables avec des espèces 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όIŞǊƻƴ ŎŜƴŘǊŞΧύΣ 

mais aussi lŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ƻŘƻƴŀǘŜǎΧ 

[Ŝǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ όŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ōerges). Ces dernières sont largement visibles 

le ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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Les espaces boisés 

Les espaces agricoles 

Les cours dΩeau 

Les espaces urbains 

2.4. Carte de synthèse des principaux milieux naturels 
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦƻǊǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όȊƻƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎύ 
contribuent au patrimoine naturel du territoire. Il existe plusieurs zonages naturels référencés sur la commune. 
Parmi les 51 communes du Parc naturel régional, Bullion est celle qui abrite le patrimoine naturel le plus 
remarquable, en particulier dans le domaine de la flore. 
 

2.5. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ όǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллύ 
 

La commune est concernée par deux sites naturels Natura 2000.  

ü ¢ƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎ όCw ммллулоύ όŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ tbwύ 
 

Cette zone spéciale de conservation (ZSC) désignée au titre de la Directive Habitat couvre 792 ha répartis en 
plusieurs sites sur la partie Est du massif de Rambouillet.  
 

Sur la commune de Bullion, le périmètre inclut les forêts humides et tourbeuses du Domaine de la Claye, pour 
presque toutes les parcelles forestières de la XXIV ème Division du Massif de Rambouillet.  
 

Ce site Natura 2000 abrite en particulier des milieux humides tourbeux de différentes natures (milieux assez 
ǊŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ sur lesquels de nombreuses plantes rares et protégées régionalement et/ou 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΦ {ǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ǳƭƭƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ /ƘşƴŜǎ 
ǇŞŘƻƴŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘƻǳǊōŜǳȄΣ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƳƛƴŞŜΣ ƭŀ aƻƭƛƴŜ ōƭŜǳŜΦ  
 
Dans ces boisements on y trouve notamment des landes humides 

atlantiques à Bruyères à quatre angles (Erica tetralix). 

Les parcelles forestières 10, 12, 15 (pour partie), 18,19 et 21 du Domaine 

de la Claye sont également reconnues comme Réserve Biologiques dirigées 

ǇŀǊ ƭΩhbCΣ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

dictée par les enjeux de maintien de la biodiversité plus que par des enjeux 

de sylviculture classique. 

 

 

ü Massif de Rambouillet et zones humides proches  (FR 1112011) (extrait du PNR) 
 

Cette zone de protection spéciale (ZPS) désignée au titre de la Directive Oiseaux couvre au total 17 110 ha. Sur 
la commune de Bullion le périmètre concerne la plupart des parcelles forestières situées en forêt publique : Forêt 
départementale de Ronqueux et Forêt domaniale du Bois de la Claye, qui constitue la XXIVème division du Massif 
de Rambouillet. 
  
Les principaux enjeux de conservation sont liés à la préservation des forêts fraîches de type chênaie-charmaie 

sur pentes en faveur du Pic mar (Dendrocopos medius) et du Pic noir (Dryocopos martius). Ces pentes sont 

favorables à la nidification de plusieurs espèces patrimoniales dont la Bécasse des bois (Scolopax rusticola), ou 

la Bondrée apivore (Pernis apivorus). [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎŀƭƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩ!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 

palombes (Accipiter gentilis), dont une quinzaine de couples seulement sont connus en Île-de-France. 

 

ü Enjeux des zones Natura 2000 (extrait du PNR) 
 

Toutes ces zones en Natura 2000 sont incluses dans le périmètre de la Forêt de Protection.  
 

Compte tenu de la lisière de 50 mètres applicable aux massifs forestiers de plus de 100 ha (règle du Schéma 
Directeur de la Région Île-de-CǊŀƴŎŜΣ {5wLCύ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ 
la zone Natura 2000. Cependant cette zone tampon sur les lisières peut ne pas être appliquée en cas de site urbain 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΦ Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ōƛŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ t[¦ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 
Natura 2000, même en cas de site urbain constitué (Vallée Renault, Moutiers).  
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2.6. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ό½bL9CCύ 
 

/Ŝǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ 
richesse en habitats naturels, en espèces végétales et/ou animales remarquables (d'intérêt communautaire, 
rare, protégées, menacées, etc.). Ce sont des secteurs particulièrement intéressants ayant une dimension 
fonctionnelle importante et pouvant participer au maintien des grands équilibres naturels et des espèces.  
 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Υ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ 

et Floristique (ZNIEFF) et les Zones Importantes pour la Conservation pour les Oiseaux (ZICO). 

ü ZNIEFF de type I : Marais forestier de Moutiers (FR 110001456) (extrait du PNR) 
 

Cette ZNIEFF de 44 hectares, située au nord du hameau de Moutiers est une zone de marais résultant de 

ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ {ŀōƭŜǎ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

résurgences. /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ŞǘŞ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳent boisé 

ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎΣ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜΦ 5ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƳŀǊŜǎ ŀōǊŜǳǾƻƛǊǎ 

ǎΩȅ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŞǘŀƴƎ ŎǊŞŞ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ 

L'intérêt écologique de cette zone humide tient à l'existence d'anciennes 
prairies humides, de friches humides et de roselières qui parsèment la 
peupleraie et la forêt marécageuse. Dans la prairie humide, l'existence de 
mares et d'une lande humide, milieu rare, confère à ce site une grande 
valeur écologique notamment en Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ 
renferme. On y trouve notamment la Pilulaire à globules (Pilularia 
globulifera), petite fougère, protégée au niveau national, ou encore le 
Potamot à feuilles de Renouée (Potamogeton polygonifolius), protégé au 
niveau régional  
/Ŝ ƳŀǊŀƛǎΣ ǎΩƛƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ 
entomologique, en particulier pour les lépidoptères, puisque près du tiers des espèces franciliennes y sont 
recensées.  
 

On y rencontre notamment plusieurs espèces protégées et/ou devenues rares en Ile-de-France comme l'Ecaille 
marbrée-rouge (Callimorpha dominula), espèce liée aux zones tourbeuses des prairies humides, la Noctuelle des 
roselières (Arenostola phragmitidis) ou le Feu-follet (Senta flammea), espèces inféodées aux roselières des 
tourbières et des marais.  
Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜ Řǳ Nacré de la sanguisorbe (Brenthis ino), espèce 

typique des mégaphorbiaies, dont le massif de Rambouillet héberge la majorité des populations régionales. 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

CƻƴǘŀƛƴŜ {ŀƛƴǘŜ !ƴƴŜΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

partenariat avec le PNR il y a quelques années. Depuis les travaux de 

réouverture, les prairies humides de ce secteur sont entretenues par 

pâturage. 

 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ t[¦ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 
patrimoine commun à préserver, soit par un zonage spécifique, soit repérés au titre du L 123-1-III-2  
 
Dans le PLU, ce site est intégralement repéré en Forêt de Protection (voir carte jointe au dossier) et également 
ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл Ƙŀ Řǳ {5wLCΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘŜ рлƳ ŘŜ 
large inconstructible. Cependant, les très forts enjeux écologiques de maintien de zones ouvertes (autour de 
ƭΩŞǘŀƴƎΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜǎύ ǇƭŀƛŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ 9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ 
Classé.  
 
Cette ZNIEFF a été reprise au plan de Parc sous le Site de Biodiversité remarquable (SBR) n°079. 
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ü ZNIEFF de type I : Prairies et tourbière de la Galetterie (FR 110030035) (extrait du PNR) 
 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мн ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ aƻǳǘƛŜǊǎΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ƳŞǎƻǇƘƛƭŜǎ Ł ƘȅƎǊƻǇƘƛƭŜǎ ŘŜ ōŀǎ Ře versant et de fond de vallon. 
[ŀ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ŀŎƛŘŜ ƻǳ ǘƻǳǘ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŘϥǳƴŜ 
ǇǊŀƛǊƛŜ ǘƻǳǊōŜǳǎŜΣ ǎǳǊ ǇŜƴǘŜΦ {ƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ Nard raide (Nardus 
stricta) et le Carvi verticillé (Carum verticillatum), accompagnés de Linaigrette à feuilles étroites.  
 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎŜȊ ǊŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
abords comme les Laîches étoilée, noire et vert-jaunâtre (Carex echinata, Carex 
nigra et Carex demissa).  
 
Du point de vue entomologique, les prairies abritent une belle population de 
Grillons champêtres (Gryllus campestris), ainsi que la Decticelle bariolée 
(Metrioptera roeselii) et le Criquet ensanglanté (Stetophyma grossum). 
  

[ŀ ǊƛǾƛŝǊŜ !ǳƭƴŜ ƘŞōŜǊƎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƛƭƛeu de 

bonne qualité. Ainsi, on trouve une population reproductrice de la Truite de rivière (Salmo trutta fario), 

accompagnée du Chabot (Cottus gobio) et de la Lamproie de Planer (Lampetra planeri). 

Au plan de Parc, la ZNIEFF est intégrée dans le Site de Biodiversité Remarquable (SBR) n° 081.  
 

Dans le PLU, les prairies de la GaletterieΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ ǉǳΩŜƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŦƛƎǳǊŜǊ Řŀƴǎ 
ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ bΣ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ 
agricole. Cela permet de ne pas laisser la possibilité de constructions agricoles sur ces terrains particuliers, et de 
ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŃǘƛǊŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ  
 

Au-delà de leur valeur écologique indéniable, les grands ensembles de milieux ouverts de la vallée participent à 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ƭƻƛ ŘŜ мфол Υ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ ƴϲ тоум ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ [Ω!ǳƭƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ηΦ  
 

ü ZNIEFF de type I : Réseau des mares et mouillères de plateau entre Cernay-la-Ville et 

Bonnelles (FR 110020297) (extrait du PNR) 
 

Les pratiques agricoles et pastorales modernes, particulièrement celles instaurées sur les secteurs de plaine et 
ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ƴŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƴultiples rôles écologiques et fonctionnels 
qu'elles assurent pourtant au sein des écosystèmes et des paysages. Depuis plusieurs décennies, elles sont 
considérées comme des espaces sans valeur économique et ont très souvent été comblées ou utilisées comme 
lieu de décharge.  
[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǊŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜ 
pesticides, sont les causes de la disparition et de la grande raréfaction de nombreuses espèces inféodées à ces 
petits milieux aquatiques.  
 
Les mares et mouillères situées entre les bourgs de Cernay-la-Ville au nord et de Bonnelles au sud, comptent 
parmi les dernières mares du vaste plateau agricole de Cernay qui en abritait pourtant près de 230 il y a deux 
siècles environ (cartes des chasses royales). Alors que beaucoup de ces points d'eau ont été comblés ces 
dernières décennies sur les plateaux agricoles avoisinants, le maintien de ce réseau de mares et mouillères 
constitue un enjeu écologique de premier plan. [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎΦ 
  
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘϥŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎΩȅ ǊŜǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ Řƻƴǘ ǘǊƻƛǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France et présentent 

ici des effectifs ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ Triton crêté (Triturus cristatus)Σ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

inscrite à l'annexe II de la Directive Européenne « Habitats », de la Rainette verte (Hyla arborea), et surtout du 

Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus), petit crapaud devenu extrêmement rare en Ile-de-France où il ne se 

ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ {ŜƛƴŜ-et-Marnaise et Yvelinoises, qui colonise ici les 

mouillères agricoles du plateau. 
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On trouve également dans ces mares plusieurs plantes aquatiques remarquables dont 3 sont protégées au 

niveau national et 1 au niveau régional.  

[Ω9ǘƻƛƭŜ ŘΩŜŀǳ (Damasonium alisma), est une espèce pionnière dite « à 

éclipses » qui se développe sur des sols limoneux ou argileux situés en 

ōƻǊŘǳǊŜ ƻǳ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ όŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 

ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǎǘŀƎƴŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘ Ŝƴ ŞǘŞύΦ tǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

national, la Damasonie étoilée est devenue particulièrement rare en 

Ile-de-France où ses dernières stations sont menacées en permanence 

par le comblement ou le drainage des mares temporaires. 

 

Ces mares ont été reprises au plan de Parc sous le SBR (Site de Biodiversité Remarquable) N°074  
 
tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ŝƴ ½bL9CCΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘύΦ  
 
Il est souhaitable que toutes les mares de la commune, même temporaires, soient inscrites au PLU comme des 

éléments du patrimoine commun à préserver, soit par un zonage spécifique, soit repérées au titre du L 123-1-5-

III-2 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

ü ZNIEFF de type I : Zone humide de la vallée Renault (FR 110001467) (extrait du PNR) 
 

Cet ensemble de prairies, friches humides et boisements marécageux complète le réseau important des zones 
humides réparties sur les communes de la Celle-les-Bordes, Bullion et Longvilliers.  
 
Ces anciennes prairies humides, aujourd'hui en grande partie envahies par des friches à grandes herbes et des 
roselières, présentent une faible diversité floristique. A noter cependant la présence de quelques pieds du 
Polystic à aiguillons (Polystichum aculeatum) protégés en Ile-de-France, sur les berges fraîches et encaissées du 
ruisseau de la Tasse.  
[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  
/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩ;ŎŀƛƭƭŜ ƳŀǊōǊŞŜ-rouge (PR) (Callimorpha dominula), et du Miroir (Heteropterus 
morpheus) lié aux clairières et prairies humides.  
La prairie plus sèche est le milieu de prédilection de ƭΩIŜǎǇŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŎŞŜ (Carcharodus alceae) et surtout du 
Flambé (PR) (Iphiclides podalirius) qui utilise les ourlets forestiers de Prunelliers.  
 
Pour les odonates on citera surtout la présence de la Grande Aeschne (PR) (Aeshna grandis), et du Cordulégastre 

annelé (PR) (Cordulegaster boltonii boltonii) qui affectionne le cours ombragé du cousin. On signalera enfin la 

présence du Gymnetron herbarum, petit charançon excessivement rare en Ile-de-CǊŀƴŎŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ 

observé depuis de nombreuses années. 

/ŜǘǘŜ ½bL9CC ŀ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ ǎƻǳǎ ƭŀ ½L9/ όȊƻƴŜ ŘΩƛƴtérêt écologique à conforter) n°ZIE131.  
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ü ZNIEFF de type I : Zone humide entre la Celle-les-Bordes et Bullion (FR 110001352) (extrait du 

PNR) 
/Ŝ ōŜƭ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ 

ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳƭƴŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǇŀǊ 

ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ 

ŘŜ ƭŀ /ŜƭƭŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜƭƭŜ ŘŜ la Rémarde au sud. Le site de 63 hectares 

est principalement situé sur la commune de Bullion, et concerne La Celle-

les-.ƻǊŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ DŀǎǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

de la Celle-les-Bordes. Le bon état de conservation des habitats permet le 

maintien de nombreuses plantes rares et menacées dont deux sont 

protégées en Île-de-France.  

/ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭϥhǎƳƻƴŘŜ ǊƻȅŀƭŜ όhǎƳǳƴŘŀ ǊŜƎŀƭƛǎύΣ ƎǊŀƴŘŜ ŦƻǳƎŝǊŜ ŘŜǎ 

lisières forestières tourbeuses et des bois clairs, assez bien représentée sur 

ƭŜ ǎƛǘŜ ƻǴ ŜƭƭŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Ŝƴ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜƴǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǳƭƴŀƛŜ ƳŀǊŞŎŀƎŜǳǎŜΣ 

et le Carvi verticillé (Carum verticillatum), ombellifère des parties claires 

des landes tourbeuses et des bords de chemins humides, sableux et 

humifères, qui se rencontre ici surtout dans les prairies humides. L'intérêt 

faunistique majeur tient principalement à l'existence d'une avifaune 

particulièrement diversifiée dont certaines espèces sont peu fréquentes 

dans notre région. Les roselières et la forêt alluviale marécageuse 

hébergent notamment plusieurs espèces nicheuses rares comme la Rousserolle verderolle (PN) (Acrocephalus 

palustris), et l'Hypolaïs polyglotte (PN) (Hypolais polyglotta), autre fauvette paludicole. 

!ǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ ƭŀ ½bL9CC Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;Ŏƻƭƻgique à Conforter (ZIEC) n° 130.  
 

Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ t[¦ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
du patrimoine commun à préserver, soit par un zonage spécifique, soit repérés au titre du L 123-1-5-III-2.  
 

ü ZNIEFF de type I : Mares, tourbières et zones humides des domaines de la Claye et de la 

Poterie (FR 110001454) (extrait du PNR) 
 

/Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пср ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ł ƭŀ 
fois sur la Forêt Domaniale et sur des propriétés privées, dont la plus grande partie se trouve sur le Commune de 
Bullion.  
 
/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όŦƻǊşǘ ƘǳƳƛŘŜΣ ŎƘşƴŀƛŜ-

charmaie à peuplier tremble, chênaie-boulaie à molinie) au sein desquels sont disséminées de nombreuses 

mares forestières aux eaux acides faiblement minéralisées, de petites landes tourbeuses et quelques rares 

tourbières. Ces mares aux eaux acides oligotrophes et les tourbières constitueƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ζ Iŀōƛǘŀǘǎ ηΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ƙŀōƛǘŀǘ Şǘŀƴǘ 

ƳşƳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ζǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜηΦ [ŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ du site 

(secteur domanial en totalité) au réseau natura 2000 (Site n° FR1100803 «Tourbières et prairies tourbeuses de 

ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ¸ǾŜƭƛƴŜǎηύΦ 

La diversité des habitats humides et aquatiques ainsi que leur bon état de conservation permettent la présence 
de nƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎ Řƻƴǘ о ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ мм ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 
protégées au niveau régional. Parmi les espèces protégées au niveau national, la Grande Douve (PN) (Ranunculus 
lingua) se rencontre dans quelques mares forestières où elle est parfois accompagnée du Rossolis à feuilles 
rondes (PN) (Drosera rotundifolia), petite plante carnivore rare en région Ile-de-France, qui se développe surtout 
dans les tourbières acides.  
La vaste étendue de boisements tourbeux constitue par ailleurs un habitat favorable à deux papillons rares et 
menacés : le Morio (PR) (Nymphalis antiopa) et la ±ŀƴŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩhǊƳŜ (PR) (Nymphalis polychloros).  
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǘƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀƭƻƳōŜǎ όAccipiter gentilis), dont 

une aire utilisée a été découverte en 2008. 
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En considérant la grande rareté des habitats représentés sur ce site, la présence de nombreuses espèces 

animales et végétales rares, menacées et protégées, le bon état global de conservation de leurs populations et 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ƳŀǎǎƛŦ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƻƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau des pollutions éventuelles, le site des domaines de la Claye et de la Voisine compte parmi les sites 

écologiques les plus riches du Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse. 

Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƛǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ t[¦ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ 
patrimoine commun à préserver, soit par un zonage spécifique, soit repérés au titre du L 123-1-5-III-2.  

 

Dans le PLU, ce site étant intégralement repéré en Forêt de protection et les enjeux le concernant étant 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘƻƳŀƴƛŀƭΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ rester en zone N avec EBC.  

 

Cette ZNIEFF a été reprise au plan de Parc sous plusieurs sites dont les Sites de Biodiversité remarquable (SBR) 

ƴϲлтт Ŝǘ лтуΣ Ŝǘ ƭŜ {ƛǘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ό½L9/ύ ƴϲ луу.  
 

ü ZNIEFF de type I : Prairies ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ DǳŞ ŘΩ!ǳƭƴŜ όCw ммллнломтύ όŜȄǘǊŀƛǘ Řǳ tbwύ 
 

Cette ZNIEFF qui se trouve sur la vallée un peu plus en aval, concerne de façon très marginale la commune de 

Bullion, étant principalement centrée sur Rochefort, sur les prairies humides de la vallée au niveau du Gué 

ŘΩ!ǳƭƴŜΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŦƻǊǘ ǉǳΩƛƭ 

soit écologique ou paysager. 

!ǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ tŀǊŎ ƭŀ ½bL9CC Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜΣ ƭŀ ½ƻƴŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳe à Conforter 

ό½L9/ύ ƴϲ моо ζ tǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ DǳŞ ŘΩ!ǳƭƴŜ ηΦ   

 

ü ZNIEFF de type II : Massif de Rambouillet Sud-Est (FR 110001445) (extrait du PNR 
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ 9ǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½bL9CC ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ǊŀƳōƻƭƛǘŀƛƴ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎud de 

ƭŀ wbмлΦ {ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ZNIEFF de type I sont incluses dans ce grand territoire reconnu en ZNIEFF II. Majoritairement occupé par des 

chênaies-charmaies et des peuplements mixtes feuillus-résineux, le massif sud-est est toutefois ponctué de 

nombreuses zones humides (bois marécageux, landes para-ǘƻǳǊōŜǳǎŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ǊƛƎƻƭŜǎΧύ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ 

ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wŀōŜǘǘŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳƭƴŜΦ 

De grande valeur écologique, cet ensemble fortement hétérogène abrite bon 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 

[ƻōŞƭƛŜ ōǊǶƭŀƴǘŜΣ ƭŀ CƻǳƎŝǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ΧΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ǾŀǊƛŞŜΦ 

Sur les zones les plus hautes et les plus sèches, des formations sableuses non 

Ƴƻƛƴǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΦ /Ŝǘ 

ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ǇŜǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ł ǘǊŝs rares comme la Decticelle carroyée ou encore le Criquet des pins. Par ailleurs, le 

massif affiche de grandes superficies boisées particulièrement favorables à la présence de nombreuses espèces 

ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ tic noir et le Pic mar, bien représentés, le Faucon 

hobereau, la Bondrée apivore, le Rougequeue à front-blanc, la Bécasse des bois, particulièrement concentrée 

dans les zones de taillis sous-futaie, sans omettre le très rare Autour des palombes (1 à 2 couples), qui recherche 

les zones les moins perturbées. Les régénérations forestières sont quant à elles propices au maintien de 

ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ƭǳƭǳ όǊŀǊŜύΦ 9ƴŦƛƴΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ Ŏƛǘƻƴǎ ƭŜ ǇǳǘƻƛǎΣ ōƛŜƴ ǊŞǇŀƴŘǳ ǎǳǊ ƭŜ 

massif et favorisé par les zones humides, la martre, également bien représentée». 
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Carte des ZNIEFF, source PNR 
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2.7. [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ Ǉƭŀƴ Řǳ tŀǊŎ 
 

 
 

 

 

La prise en compte des milieux naturels dans le cadre de la révision du PLU communal doit le rendre compatible 
avec les enjeux de préservation qui figurent dans la charte du Parc naturel régional (2011-2023) et dans le Plan 
du Parc qui lui est associé.  
 

Ces enjeux spécifiques liés à la préservation des milieux naturels sont reportés sur la carte jointe « Enjeux 
environnementaux inscrits au Plan de Parc».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


































































































































































































































































































































































































































